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~ 'ùo 37/MIC/MA: sont eionérées du paiement 
_ lâ taxe forfaitaire. représentative de la taxe !Sur 
les transactions. 

La, présente loi sera' exécutée comme loi de la 
République du. Togo. 

Fait à Lomé, le' ,t juin 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

DECRETS, ARRETE~, DECISIONS ET CIRCULAIRF.,B 

PRÉSIDENCE UU CONSEIL 

Par décrets pris en oon~il des ministres : 
No 58-57 du: 
.7 juin 1958. - Es~ approuvé et arrêté le budgiét 

:primitif de la circonscription administrative de Soko
dé; pour l'exercice 1958, en recettes et en dépenses,: 

,a) pour le budget de fonctionnement à douze mil· 
lions cent soixante six mille francs (12.166.000). 

b) pour le budget ~'équipement à onze million-s 
:"-.l.q cent quatre vingt six mille cinq cents francs 
(11.586.500). 

No fi8-58 du : 
7 juin 1958. - Le budget pl'Îmitif de la commun,c 

d'Atakpamé pour l'exercice 1958, est approuvé et 
arrêM en recettes et en dépenses à la !somme de sept 
miJIions deux cent dix sept mille francs (7.217.000). 

RECTIFICATIF 

,au itécrel no ;"i7-1:H du 18 :lclobI'e 1957 relalif au 
F.onds d'amélior(lli~n de ln prnduclian du café. 

Au lieu de : 

AUT· 5. - Ce versement sera effecLué par les ex
;portateups au reçu d'un ünlre de {'('celle émÎs 1'Hl!' 
,l'ordonnateur délégué à parlir d'un élal des exporta
\tjons dl'es~ pour chaque quinzaine par le sCITÏCe 
du, condiUollllemenl du Togü. 

"-- Lire: 

ART. 5. - Ce versement Sera liquid.5 par le sel'vice 
Ges Douanes. 

Celui-ci b'a,nsmeUra chaque mois au ,Ministre de 
l'Agl'iculhu'e le relevé des taxe'> liquidées au pmfil 
du Fonds d'Amélioration de la Pl'odnctiûn du café. 

Le reste, 'l.8Wl changement. 

PREMIER MINISTÈRE 

Vu la loi togolaise nO 56·2 du 18 septembre 191J6, détermi·
nant dans le cadre du décret du 24 aoM 1956 portant statut 
du Togo, 1 es pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et l'eux réservés à la Chambre des Dfputés, 
modifiée par la loi n" 51.13 du 28 mars 199'1'; 

Vu le d/5Qret n" 58-181 du 20 février 1998 partant réor
ganisation de ln justice daM la République du Togo; 

Vu la loi n" 58-33 du 3 mars 1938 relative à l'organi,saûOll 
de la justice; 

Vu l'arrêté n" 10 bis du 28 novembre 1920 fixant les iour& 
et heures des audiences du tribunal de, 1'· instance de "Lowll; 

Sur III proposition du président du tribunal supérieur d'appel 
du Togo et du procureur de la République près cette iuri~ 
dictIOn; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les audiences civiles et cor
rectionnelles ordinaires du tribunal supérieur d'appel 
du Togo SIOnt tenue'> à Lomé les 2e ~t· 4e samedi de 
chaque mois à huit heures sauf pendant les vacations. 
Pour cette pédode la date des audiences esL fixée par 
délibération du tribunal supérieur d'appel. 

ART. 2. Sont expres'iémen1 maintenues, en ce 
qui concerne les audiences du tribunal de 1re insla.noo 
de Lomé les dispositions de l'arrêté susvisé du QS 
novembre 1920. 

ART· 3. Le président dn tribun,al supérje:ur 
d'appel du Togo et le procureur de la R~ubH~ 
près cette juridiction, sont chargés de l'exécution du 
présent arrêlé qui sera inséré :m Jourrio.l officiel de la 
Rëpublique du Togo, publié; affiché, et oommuniqué 
partoul où hesoin sera. 

Lome, le 6 juin 1958. 
S. E. OLYl\fPIO. 

ARRETE N° 113!PM/MICEP du 10 juin 1958 fixtlllt 
le3 valeurs mercuriales plour le ('alcul des droits 
fi.~callJ' d'f>ldrée .et de sortie. 

Le Premier Ministre; 
\' Il ]" décr"t de la IIfpllbli<Iue fram;aÎs<e nO 56-8·f? du 24 

aoùt 195ü, portant statut du Togo, modifié par les décrets n" 
57-3:1:, du 22 mars 1957 et 58-187 .ln 22 fé ..rier 1958; 

,-" la loi togolaise JI" :)6-2 du 18 septembre 193:;, modHiéo 
par la loi n" 57-13 du 28 mars J9::f?, déterminant dans le 
cadr; , du décret du 24 août 195() et des actle!l subeéquenm 
SUSVIses portant statut du T,ogo, les pouvoirs du Gouvernement 
.te la Répub1i«ue du Togo et C'Cu\ r(>sc'rvps à la Chamhre 
des Députés: 

VlI l'Ilrt'~tf 11" 712-56 ,H~[PLA~·1. d" II août 191'13 portant 
rforganis1ition de la commission de merru...ia].!'8; 

Vu la dérision n" 4/ .\HC. du 17 aHil 1958, nommant les 
membres de la commission de'> mercuriales; J ' 

Vu l'arrêté 163[PMjMIC. du 17 st:ptembre 1957, fixant les 
yalenrs mercur.iales pou.~ le l'aleul des droit~ fi!!('onx d'entrée 
o:t de sortie; 

ARRETE No lO9-PM du ti juin 19.)8 fixttnl le.~ 
jours 'et' he,H'!s de;~ au,i/j.enc.e~ lordillaires du tribunal 
sup'ériew' d'appel du Togo .st du tribunal de 1re 
lnstlNlce de Lomé. 

Le Premier Ministre: 
Vu le d~cre.t de la République françaiS<è n° 56-847 du 24 

aotlt 1956, portant statut du Togo, modifié par lee décl'ctll 
n··S7-31f.) du 22 mars 1957 .et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu ll's propositions formulée,; par la rommission des merru
riales en sa séance du 3 juin 1958; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dr-ortJs ad-valorem applica
bles aux marchandises à l'entrée et il la sortie du 
Togo seront liquidés 'par legervice des dou'anes, à 
oompter de la date de signaluI'C du préseiut al'rêlé,> 
oonfol'm~ment aux indications du tablea~ ci-après:.J 

.. 
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..TABLEAU DES MERCURIALES OFFICJELLES 

10 - A L'IMPORTATION 

N· de la Nomenclature 
K6D61"aie du tarif du 
Togo et de la Nomen
clature internationale 

02-01 A 

02-01 B 
02-02 

E~ 02-04 

~ E:(' 03-01 

03-03 A 

07-01 E2 

10-06 B 

Ex lt-ot A 

:37-07 B 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

SECTION r. 
ANIMAUX VIVANTS ET PRODUITS DU RÈGNE ANIMAL 

Cl1APITRE 2 


Viandes et Abats, 


Viandes fraîches ou congelées des espèces bovines, 
_ovines. porcines, chevalines, assines et mulassières. 

Abats comestibles " . 

Volailles . " 

Lapins mort~ 


CHAPITRE 3 


P,o/&$on, - Crustacés et Mollusques 

Poissons de mer (vivŒnts ou morts) ou consler\.q; 

à l'ét.at frais . ~ . • ~, > 

Crustacés frais (vivants ou morts) ou simplement 
cuits; s!dés ou séchés . 

SECTION II 

PRODUITS DU RÈGNE V:roÉTAL 

CHAPITRB 7 

Légume:s; P(anle$: Racl'lleS et Tubercules alimentaires 
Pommes de terre autres que de semence. . . . 

CHAPITRE 10 


Cl!Tloles. 


Riz . . 

CHAPITRE 11 


Produits de la Minoterie 


Farine de froment 

SECTION VI, 

PRODUITS DES INDUSTRIES CHlUIQ1JES 

ET DES hDUSTRiES CONNEXES 


CHAPITRE 37 

PlIoduiLs pour la Photographie et la Cidé,matognaplzie. 
Films cinématographiques impressionnés et dévelop

pés en location· . .( 

SECTION IX 
BoIS ET OUVRAGES EN BOIS 

Unité de 1'310

ration 

le kilo net 

le kilo net 

le kilo œt 

la, toDIne nette 

le m. de long 

Valeurs 
mercuriales 

50 Frs. 

50 » 
50» ) 
50 ;, J 

50 » 

50 » 

25 l> 

20.000 li> 

-5 »,' 
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N* de la -Nomenclature 
:généWale du tarif du 
'fogo et de la Nomen

clature internationale 

Ex 44-:22 .Aa 

;62-03 BI & B2 

Ex 70-10 

Ex. 70-1U 

Ex 73-22 
Ex. ï3-23 

~ 

.. 

03-02 
Ex 03-03 A 

DÉSIGNATION DES PRODllITS 

CHAPITRE 44 

Bois et Olluragcs en Rois 

Fùts et futailles (mon!':~s (Hl démonLés) jusqu'à 250 
litres , . 
de 250 à 50() litres 

SECTION" XI 
• 

CHAPITRE 62 

Au/res Articlel> Confectionnés en Tissus 

Sacs d'emballage en tissu préseulés pleins à rex.
ception des Sacs de sel et d'engl'ais hwsq ue œux
ci sont soumis aux droits de contenu . 

SECTIOl\' XIII 

OUVRAGES EN PiERRE ET ArTRE" .!\IATIÈl\ES l\IINi"'ll.\.J.F.s 

PnODUITS CÉRAMIQUES; VERRES ET OtlVl\Ar';E<; 

E" VERRE 

Cl/APITRE 70 

Verre el Ouvrages en 'erre 
Bombones t't Dames·Jeanne" 
Boutem,cs de plus de 0.50 . 

Flacons, Bocaux el aulres I,\>("Î- Ide 0,10 à 0,30 L 
pienLs d'emhallage . (1) 'moins de 0,10 L. 

Bouleilles de r0",mploi de I)Ius de 01,5U 
. 

SECTlO.:\ XV 
O{;YRAGES F.~ M(.;'!'A!]x 


CI/ANTRE 7.~ 


Fer, Fonte -et Acier 


Réservoirs el citernes . . . _ 
Fûts, touques et lonnelets: jusqu'à 250 litres . 

1 de 250 à :;00 litres 

11 - A L'EXPORTATIO.V 

SECnO~ T 

A~IMAlJX YIYÂ:XTS [<:'1' PIIODl'ITS Ill' IU:mm ANnL\L 

cnAPITRE .'1 
Poissons _. Crusiacés ou ill:Jllusf}ues 

PoisSQns simplement salés, séchés ou fum('S • 
Crevetles fumée':> . 

Uni té de valo· 
ration 

la, pièce 
» 

la pièce 

la pièce 
le œnt 

le œnt 

m3le 
la pièce 

» 

100 kilos neLs 
» 

Valeu1'S 
mercuriales 

200 FI"S 

,,100 
 !)c. 

,1 

.. 
200 Fl"S: 

400 ) 

300 * 

J56 • 


2QO· • 

1.000 	 .~ 


259 ~ 


500 ;< 


8.000 ,*' 

-10.000 N 

(1) La mercuriàle ne 8'applique qu'au" ("ontenallts importé~ pl>tins de marchandises taxés flpfirifiquemmt, et MDlIititua. 
en nrre ordinaire, c'est-il-dire autre' qu'à faible ("oefficient de dilatation du genre Pyrex et similaires. 

.. 
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Ne de la Nomenclature 
générale du tarif du Unité de valo ValeurrDESIGNATION DES PRODUITSTOlo et de la Nomen ration mercuri.des 

.e1.tuFe internationale 


CHAPITRE 5 

Matière .. premières et Autre' Produits 

bruis d'Origine rüiimnle 

Ex 05-09 -800 JSabots de bétail '. '. . ~ 1 00 kilos nets ,E~ 05-09 cOrnes brutes de bétail . • . 1.000 ». 
Ex OS-10 Dents d'éléphant: de 5 à 10 kilos inclus . 20.000 ,.

•
» 
,. 25.000 ,. 

» de plus de 20 kilos • • . 
» de 1 0 à 20 kilos inclus ", . 

40.000 » 

SECTION II 

» 

PRODUITS DU RÈGNE VÉGÉTAL 

CHAPITRE 9 

Cà/é - TM e~ EpiCie8 

Café l'ert 

Qualité' prima . . . . . . . .09-01 A 155.000 Frsla tonne ne~ 
» supérieure . ,. 145.000 lt. 

,. courante... '" » 140.000 » 
, ' limite et sous-limite • . 130.000 » 

» brisures - triage • . . . 
» ,. 120.000 » 

09-04 B Piments (petits) • ., .. . . ~ .. '.. 10.000 7> 

7> (moyens).. ". 
100 kilos net<:> ,. 7.000 7> 

,. (gros)... . " ., . ,. 5.000· , 

CHAPITRE 11 

Produits de la Minoterie; Malt) Amida.net Fécules 

Ex tt-06 Farine de manioc (gari) '. ". " 15.000 »1" itonne netteEx 11-03 , l)Amidon ou fécules '. .•..• .. 23.000Ex 11-03 ,.Déchets de fécules ." "" ••. 1.000 » . 19-04 B .Tapioca de manioc: qualité T 1 et T II • . . » 25.000 » 
'\. qualité T III et T IV.. » 12.000 » J 

CHAPITRE 12 

Graines el Fruits Oloo!Jlineux 
12-01 Ab Arachides déoortiquées en sacs '. ..• la tonne nette 36.000 »12-01 B Amandes de cooo ou coprah en sacs • . . . . 7> 28.0'00 )}(12-01 C Pal'mistes en sacs • '" . . » 20.000 »12-01 E Graines de rici:n de pulghères en sacs . » 20.000·

d 

»12-01 Ki Graines de coton en sacs '. " » , 12.500 ;,»12-01 Zb Graines de kapok en saCI:J • • ,. 10.000 

CHAPITRE 14 

Matière.s à tresser el à lailler el autres matières 

première~ ou Produits bruis d'Origine végétale 


14-0'~ A . 
 Kapok égrené bla1nc 1re qualité " la. tonne net~ 75.000 Fm 
Kapok égrené gris 2e qualité.. . » 60.000 » 

.. 


li 
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N° de la Nomenclature 
générale du tarif du 
Tôgo et de la Nomen
oJature internationale 

• 

15-07 

15-07 Aj 
15-07 Aj 1 

18-01 

tH-Ol A 

"- Ex 41-05 AI 

Ex 41-05 AI 

43-01 
43-02 
43-03 

Ex 55-01 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

SECTION ·III 

CORPS GRAS, GRAISSES'; HUILES ET PRODlllTS 


DE LEUR Dt'SSOCIATIO~, GRAISSES 

ALIMENTAJRES ÉL.\BORÉES, CIRES D'ORlGJ:\E 


A~(MALE ET VÉGÉTALE 

CHAPITRE 15 

Hulles. fluide.~ el concrètes d'Orlgille trégétale 

Huiles fluides d'origine végétal;e hrute 
Huile de palme brute: 
(Embarquement en fût à rendre) 
Huile de palme 1 et II 
Huile de palme types III, IV et Y 

SECTIO:N" 1\" 

PRODUITS DES INDUSTRIES ALUiENTAIRES, BollSSONS 

ALCOOLIQt:ES ET YJ:'\A.IGRES, TABACS 

CHAPITRE 18 

Cacao en fèves · . . 
SECTION VI, 

PRODUITS DES IxDUSTRIES CHIMIQUES 

ET DES hDCSTRIES CO:-;XEXES 


CH APiTRE 34 

Sayons ordinaires. '" .. .. .. 

SECTION VIII 


CUIRS ET PEJ\l:X i 

CHAPITRE 41 

Cuirs et Peaux simplement préparés 
Peaux de reptiles (moins de 20 cms de large:; . 

» • de 20 à 24 cuis de large. 
» plus de 24 cms de large. 

Peaux d'iguanes et de varans . ..' 

CllAPITRE 4.1 
PelleteJ'les et Fourrure.'! brutes ou simplement 

tarr,flées ou apprêtée.fI 
1er choix . . . · .. .• . .· · 
 12e » . !. .· · 3e » . .. · · · 

SECTION Xl 
ftfA1-ŒRES TEXTILES ET OUVRAGES ES CES ]\fATlimES 

CHAPITRE 5.r; 

Colon el ses Applicati{J,ll8 
Coton en masse égrené . 

.. 


Unité de nlo
ration 

la tonne nette 
c: 

la tonne nette 

la tonne nette 

le ill. de long 
c 

« 

la peau 

la peau 
« 
Il. 

la tonne net~ 

Valeurs . 
mercuriales 

42.000 » 
25.000. 

150.DOO. 

21.000 • 

l00Frs 
~ 125 • 

150 » 

100 ,. 
80 .. 
60 Il 

96.000 ,. 

http:appr�t�e.fI
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; 

ART. 2. - Vu l'urgence, le presetnt arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à 1. M1\itie de Lomé,' dans les bureaux des circons
criptions admi~tratives et des PTT. 

Lome, le 10 juin 1958. 
S. E. OLYMPLO. 

,"---,---- 

ARRETE No 115/PM/PT du 11 juin 1958 fJ{)rlC4fl1 
modificatï.on ~s tax6,a '1!rincipale.s retaccessoires af ... 

jérenklaux colis p.o$taux du ·régime dt' l' r',niOll 
jrtlnpaÎJe. 

Le Pre~ l\fiÙistre: 
Vu la décret de la République française n" 56-8el7 du 24 

.oat 195ô. portant statut du Togo, modifié par les décrets nO. 
57-300 du 22 man 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi. toplaiso n° 56-2 du 18 septembre 19~, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28' mars 199i.", déterminant dos le 
cadre du décret du 24 aoil.t 1956 et des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Tugo et cellX réservés à la Chambre 
des Déput.és;' , 

Vu le' décret du 30 décembre 1912 sur le régime financin 
des territoires de la France d'outre-mell' et l'ensemble des 
açtes qui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté n° 5ell-OO;rTT. du 10 juillet 19,50 rendant 

exécutoire la délibératiml n° 9-50 du 19 avril tg50 de

l'AS&emblée Représentative togolaise lixant la quott'-part terri 

toriale re"enant au Togo pour le Service des colis postaux; 


Vu l'arrêté nU 424-53/PTT. du 19 juin 1953 portant niodi .. 
lication dtlll taxes principales et accessoires des colill postaux du: • 
régime de l'Union Française eMemble les arrêtés n" 881-531 
PTT. du 10 décembre 1953, 29[PM. du 24 novembre 19116, 
119/PM[INT[PT. du 9 juillet 1957 qui l'ont modifié; 

Vu la lettre ministêrielle nU Yi A3[2221[B.614 \du 17
avril 1958; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les taxes afférentes 'lUX: 


colis postaux du régime de l'Union française: originai

res du Togo sont fixœs o:mformém~nt à l'annexe no 1 


, ci-joint.,_ 

ART. 2. - Le présent 'arrêté qui ~broget,outes ~is-, 

positions contraires aura effet pour compter du te, 

mai 1958 et. sera publié au Jourfl'llt officw.l de la 

République du Togo. 


Lomé, le 11 juin 1958 
S. E. oLYMPfO. 

AN N EX E No J 

Tableau des taxes applicables aux colis postaux originaires du TOGO 
du régime 'de /'Union française 

'., 

Nom du pays de destination 

Fra,nce G 

Corse 

Sarre 

Quote-part QUoto-PMt 1Quote-part transit et 
maritime en Quote-pa1t Total frs. mé-Togo en"Coupures de 

office des- tropolitains 

métropolitain. 

fran~s métro- francs métro-poids 
politains politains 

, , 

~)1 kg. 8'3.42. '" 
'3 kg. 56. ') 110.. :> 

5 kg. 70. 138. \»•
10 kg. 120: • 248. » 

t15 kg. 172. 3ïS. » 

20 kg. 228., ~ 497. » 

1 kg. )42. » 111. 
3 kg. ;l56. » ' 131. 
5: kg. 70. » 186. » 

10 kg~ 120. li 352. » 
"15 kg. 172. 525. •

20,kg. 228. ;; 704_ ~ 

1 kg. l)42. • 83. 
3 kg. 56. » 110. » 
;) kg. 70. ,lt 138. 

10 kg. 120. 248. ~• 
15 kg. 172.\ ~ 373. ~ 

20 kg. 1 228. » i}/197. 

tination en frs 
_ 

209.1 »84. ') 

278. ("112. \» , 
348. ~,» 
2,10.' ') 
140. ' 

608. f» 
344. )' ; 889.(» 
456.) » i 1.181., » 

~ 

236. »83." " 
111. ') 318. )) 

139.\ :) 395. » 
2:')8. » 730. '» 
379;· » 1.076.', » 

304.' " 1.,.136. » 
. 

82. ;> 207.' » 
110 . ..,;; 276., li 

138. 316.,,»" 644., .»276. 
411. » 959. i » 
552. » 1.277. » 

,'. 

Taxe à 
percevoir au 
Togo en frs. 

C.F.A. 

.104. " 139.; li 


17J:. » 


304.. " 

444. » 

590.: » 


.118. » 

15,9.: » 


197.' )} 

365. » 

538./ » 

718.', » 


-, 

, 


:103.. » 


138. » 

173. ') 


322.( » 


479. » 


638.' " 


Algérie, (Algerr Bone; 0
ran~ Philippeville) 1 kg. 42. » 11l. » 83. lt 236. '»' 118. \ li 

.. 
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